
REPUBLIOUE POPULAIRE DU BENIN

PRESIDENCÈ DE ]-Â REPUBLIOUE

VU tI rordonnance No 7T-32 dtion de la Loi Fondamen
du Bénin ;

vu

DECRET. Nô80-117 6.,_, I Novembre 1980

c ompos itl on
Permaneflt;

portant création dtun Comité res-tr€.r;lt
chargé de proposer un canevas-type
de décret portant attributions et
organisation des Ministài"es.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHÈF DE LJETAT, PRESTDEIVI DU.

CONSEIL EXECUTIF NATIONAL,

septembre 1977 portarrt promulga-
de la République Populai.re

Ie décret No 80-f9 du 12 févrIer 1980 portant
du Conseil Exécutif Natlonal ét de son Comlté

u9
tal e

DECRE, 1E,:
ô

A.rtlcle Ier.- 11
un canevas- type de

Pré sid ent

Mernbre s

est. créé un Comité restreint
décret portant attributions

chargé de praposer
et organisati on

et de

des Mi.nlstères;

Artlcfe,2 Le Comité est composé comme suit

Le Garde des SceaLrx, ltinistrè de Ia -JïËtïêê -

Popù1aire, .

r - Le Minlstre du Tourisme, de 1tÀrtisanat 'et
des Loisirs,

- Le Minlstre des Transports et des Communications,

- Le ÿJj.nistre des Enseignements llaternel et
de Base,

- Le l4inistre des |d:lql-:lSnts rvoyens Général-,
Technique et Professiônnel,

- Le Ml-nistre d.e Ia Salté publique,
- Le Minlstre du Travail- et des Affaires Sociales,
- Le Ivlinlstre de 1 | Inspecti oyr des Entrepr j.ces- '' ..-Publlques et Seml-puËliques,

Le
1r

Ministte du Développement RuralAction Coopérative, -..

- Le },linistre de 1a Jeunesse
- Le Ministre du P1an, de 1a

de ltAnalyse Economique,

et des Sports,
Statistique et



2

Article l Le Coniité a Pour tâches

1o

?o

3o

46

Articfe 4
déposees

'Article 5
où besoin

- Le présent décret

d-rél-aborer un projet de circul-aire sur 1e fonctionnement
à1.-cô".uir sxéàutir National et de son Comité Permanent,

de pro;:oserr, sur la base d't.rm dÔcument à fui soumettre
par' l-e'Secrétariat Généra1 du Gouvernement, un canevas-
i"i,"-àu-àè"re{ portant attributions et organisation des
ü'j.;i"aÈ";;,- r""à précisions'sur les attributions de 1r't't-
taché aux Relatiois Publiques, de 1lAttaché de Presse' uu

SÀcrétariat ParticuLier, du Sécrétariat Administratif
à"-ili"i"ie.e, du Directéur Général du l''linistère, du Dirt-c-
teur des Etuâes et de 1a Pfanification et du Dirëcteu'
aÀÀ affaires Financièies et Àdministratives ' Dans ce can'-v -

if aoit être prévu d:s places pour les organismes scus
tutefLe du Ministère,

,,
de prcposer 1e teite poilànt attributions des Comités dtEt'-;
d i Ach,- j-ni strati on des Provinces,

de situer les responsabllltés quant au-blocage de-1a1m{.se.
;; ;;pii;riiàn au'dé;;;a N' 75:84 du 2f ruin 1975 pôr'tant
ào.,pàËiiià", âtt.:.u,rtions' organisation et fonctionnement
du Ôonseil Nationaf de 1rÉducàtlon et de' la Reche'rohe.' et

et de

dtEtat

d.es iliembres du Conseil
Consei-1'.

sera publié et communiqué Partout

Le I'linistre des Affaires Etrangères
Ia Coopération,

Les Préfets, Présidents des Comités
d rAd.mini strat ion des Provinces.

50 d.e proposer rm ordre dtinstallation
Bxéôutif Natiôna} dans l-a Salle du

Les concfusicns d.es travauX du Comité' C.eVront être

"" Co"sàri-ix;."iir llatib::c1 d.d:rs -Ie§' mellleurs dllals'

Fait à COTONOU, 1e f Novemb 1qÊo

par
Chef

Ie Président de f a RéPuùique,
de 1rEtatrr Président du Conseil

, Exécutif National- '

t

Mathieu KEREKOU

Président et
bt G +.

AmDl i atl ons Membre du Comrté 25 CC du PRPB I


